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Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une 
diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures 
habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme 
public ou pour son compte et devant faire l’objet d’une publication 
ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la 
demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens 
suivants: 
 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance; 
 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au 
requérant de le consulter là où il est disponible ou de se le procurer 
lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa 
publication ou sa diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document 
diffusé conformément à l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
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CHAPITRE III  
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans 
les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme 
public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent 
cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 
11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 
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CHAPITRE III  
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent, directement ou 
indirectement, de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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L.R.Q., chapitre S-2.1 
 

LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL 

 
 
CHAPITRE IX  
LA COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA 
SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 
SECTION II 
LES FONCTIONS DE LA COMMISSION 
 
 
174. La Commission assure le caractère confidentiel des 
renseignements et informations qu’elle obtient; seules des analyses 
dépersonnalisées peuvent être divulguées. 
 
Malgré le premier alinéa, la Commission peut communiquer à la 
Régie du bâtiment du Québec tout renseignement nécessaire à 
l’application de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1). De même, elle 
peut communiquer à la Commission de la construction du Québec 
tout renseignement nécessaire à l’application de la Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20). 
Elle peut également communiquer au ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale tout renseignement relatif à une indemnité ou à un 
paiement d’assistance médicale qu’elle verse ou qu’elle est 
susceptible de verser à une personne et qui est nécessaire à 
l’application de la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles 
(chapitre A-13.1.1). De même, elle peut communiquer au ministre 
de la Santé et des Services sociaux, au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, au 
ministre de la Sécurité publique et au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs tout renseignement 
nécessaire à l’application des lois dont ils sont responsables. Elle 
peut également communiquer à une association sectorielle tout 
renseignement nécessaire à l’exercice des fonctions de cette 
dernière. 
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25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 
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Cc: 
Subject: RE: [Externe] Dossier DPI4405049  
  
Bonjour, 
  
Désolé du délai de réponse, . D’abord, merci du suivi. 
  
Si vous n’avez pas contacté l’équipe de santé au travail, je vous invite à le faire pour les tests d’air. C’est une 
équipe du CISSSO qui peut faire des prélèvements dans les milieux de travail. RSPSAT | InstallationSAT 
  
Il faut aussi penser que lorsque les températures sont plus froides ou par exemple une journée de pluie, la porte 
de garage n’est pas ouverte et que la circulation de l’air est grandement diminuée. Un test le matin avant 
l’ouverture de la porte de garage serait donc pertinent et un test la porte ouverte pour représenter les conditions 
plus estivales.  
  
Je vous écrirai au courant de la semaine prochaine pour vous informer de la date et heure du suivi en personne. 
  
Merci et bonne journée, 
  

 

  
Inspectrice 
Direction de la prévention-inspection Nord et Ouest 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
15, rue Gamelin, 2e étage 
Gatineau (Québec) J8Y 6N5 

 
 
cnesst.gouv.qc.ca 
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Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 
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Je passerai à votre établissement demain en avant-midi afin d’effectuer le suivi. 
  
Merci et bonne journée, 
  

 Inspectrice 
Direction de la prévention-inspection Nord et Ouest 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
15, rue Gamelin, 2e étage 
Gatineau (Québec) J8Y 6N5 

 
 
cnesst.gouv.qc.ca 

  
  

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 
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